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Edito

Moderne, Macron ? Non !

Le Président veut apparemment ramener les rapports entre les travailleurs et les employeurs 150
ans en arrière ! Ses ordonnances pour réformer le Code du travail visent à casser la capacité des
syndicats à négocier des accords protecteurs pour les salariés, les livrant de plus en plus (ces
derniers) à une exploitation accrue, les confrontant à des conditions de travail et de salaire de moins
en moins prévisibles, de plus en plus variées. Ils travailleront au mieux pour des employeurs «
éclairés », comme les bons patrons paternalistes du 19ème siècle, au pire avec des protections
complètement dégradées. Ainsi, certains employeurs du spectacle, et pas les moindres, n’ont même
pas attendu les décrets pour tenter de contourner nos conventions collectives de branche !

Par ailleurs, les premières réunions pour restructurer l’assurance chômage doivent démarrer en
novembre, avec une application souhaitée pour l’été 2018. La mise à mal de l’assurance santé est
déjà prévue par le projet de loi pour le financement de la sécurité sociale 2018. Une refonte radicale
du système de retraite doit suivre dans la foulée.

Moderne Macron ? Non !

Tous ces projets vont bien sûr avoir un effet profond sur les artistes-interprètes, comme sur les
autres travailleurs-ses, même si nous ne pouvons pas encore en mesurer toutes les conséquences
néfastes.
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Dans le même temps, les réductions massives dans les budgets de l’audiovisuel public vont de toute
évidence avoir un impact sur les commandes d’œuvres, et donc sur l’emploi des artistes. Les
grandes institutions de spectacle vivant, comme les structures dites indépendantes, subissent déjà
l’effet des coupes budgétaires ministérielles, mais surtout celles imposées par des collectivités
territoriales, souvent victimes elles-mêmes d’un assèchement de leurs moyens imposé par les
orientations du gouvernement actuel, comme du dernier. Ce sont les créateurs et les interprètes qui
voient leurs possibilités de vivre de leurs métiers réduites tous les jours, appauvrissant ainsi l’offre
culturelle, riche et diverse, dont devraient pouvoir bénéficier tou-te-s les habitant-e-s du pays, et que
le Président et sa Ministre de la culture disent exiger.

Moderne Macron ? Non !

Les autres travailleurs du pays semblent commencer à se réveiller. Leurs organisations semblent
commencer à se rendre compte qu’il faut une réaction massive et unie contre les attaques dont nous
sommes victimes. Les artistes-interprètes aussi doivent prendre leur part dans cette mobilisation : il
(ne) s’agit (pas d’un mouvement de solidarité, mais) d’une nécessité vitale pour nos métiers. Pour
défendre nos accords collectifs, nos conditions de travail, nos salaires et notre protection sociale, il
va falloir s’organiser, se syndiquer, dans toutes les entreprises, petites et grandes et se mobiliser.
C’est imposé par les ordonnances du 31 août ! Le SFA est l’outil qui peut nous aider. Il faut le
renforcer.

Mais il faut aussi se poser la question, avec les autres travailleurs, de l’arme de la grève. Pourrons-
nous, les artistes interprètes salariés, nous en priver encore longtemps ?

 

Moderne la grève ? Oui !
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Vous souhaitez vous abonner à Plateaux, la revue trimestrielle du SFA ? Si vous adhér
ez, la revue vous est envoyée gratuitement. Sinon, l'abonnement annuel (4 numéros) es
t à 26€. Plus d'infos : contact@sfa-cgt.fr  [2]
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